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CONCOURS ET RECRUTEMENTS 

 
E.H.P.A.D. Sainte Elisabeth 
 
Avis de vacance du 12 mars 2013 d’un poste d’aide-soignant. 885 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 
Service Eau, Environnement et Forêt 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/RF/01 du 5 mars 2013 Portant distraction du régime forestier de 
parcelles de terrain appartenant à la section de Saint-Sauves commune de SAINT-SAUVES 887 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/RF/02 du 5 mars 2013 Portant distraction du régime forestier  de 
parcelles de terrain appartenant à la section de Liournat commune de SAINT-SAUVES  888 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/RF/03 du 5 mars 2013 Portant distraction du régime forestier de 
parcelles de terrain appartenant aux habitants de Borderies, Gioux et Plagnes commune de SINGLES  889 
 
ARRETE N° 13/00405 du 5 mars 2013 portant autorisation de cultiver du maïs consommation en zone de 
production de maïs semence. 890 
 
ARRETE N° 13/00425 du 8 mars 2013 complémentaire à l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2012 relatif à 
l’exercice de la pêche en eau douce dans le département du Puy-de-Dôme pour l’année 2013.  893 
 
 

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAG EMENT ET DU LOGEMENT 
 
 
ARRETE N° 2013/00254 du 7 février 2013 fixant la valeur du débit réservé à l’aval des barrages Aménagement 
hydroélectrique de la Haute –Tarentaine. 894 
 
ARRETE préfectoral N° 13/00433 du 12 mars 2013 autorisant la renonciation à l’exploitation par la société 
GRT gaz de la canalisation de transport dite « Antenne de Billom » DN 100 située sur la commune de Billom. 896 
 
 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 
Direction Départementale de la Sécurité Publique du Puy-de-Dôme 
 
ARRETE N° 2013/DDSP63/2 du 29 janvier 2013 portant subdélégation de signature de M. Marc 
FERNANDEZ, Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Puy-de-Dôme. (Prestations de services 
d’ordre et de relations publiques). 898 
 
 
Direction Départementale de la Protection des Populations 
 
ARRETE préfectoral N° DDPP./PPAE/N° 2013-027 du 11 mars 2013 listant les vétérinaires autorisés à évaluer le 
comportement des chiens. 900 
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Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
 
ARRETE N° 2013-54 du 12 mars 2012 portant désignation des membres siégeant au conseil pédagogique de 
l’institut universitaire de formation en ergothérapie d’Auvergne. 903 
 
 
Direction Générale des Finances Publiques 
 
Décision N° DS/PPR-NOTATION/N°2013/11 du 12 mars 2013 portant délégation de signature en matière de 
gestion des personnels. 905 
 
 
Académie de CLERMONT FERRAND 
 
ARRETE rectoral du 13 mars 2013 portant fin de fonctions d’un régisseur des recettes auprès du rectorat de 
Clermont-Ferrand. 909 
 
ARRETE rectoral du 13 mars 2013 portant fin de fonctions du régisseur de recettes suppléant au rectorat de 
l’académie de Clermont-Ferrand. 910 
 
ARRETE rectoral du 13 mars 2013 portant fin de fonctions d’un régisseur d’avances suppléant auprès du 
rectorat de Clermont-Ferrand. 911 
 
 

REGLEMENTATION 
 
Direction de la Réglementation. Bureau de la Réglementation et des Elections 
 
ARRETE N° 13/00383 du 28 février 2013 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection. 912 
 
ARRETE N° 13/00388 du 1er mars 2013 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection. 914 
 
ARRETE N° 13/00398 du 5 mars 2013 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection. 916 
 
ARRETE N° 13/00399 du 5 mars 2013 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection. 918 
 
ARRETE N° 13-00401 du 5 mars 2013 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection. 920 
 
ARRETE N° 13/00402 du 5 mars 2013 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection. 922 
 
ARRETE N° 13/00403 du 5 mars 2013 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection. 924 
 
ARRETE N° 13/404 du 5 mars 2013 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection. 926 
 
 

SOUS PREFECTURES 
 
Sous Préfecture d’AMBERT 
 
ARRETE N° SPA-2013-05 du 1er mars 2013 portant convocation d’électeurs. 928 
 
ARRETE N° SPA-2013-06 du 1er mars 2013 portant convocation d’électeurs. 929 
 
 

TRAVAIL ET EMPLOI 
 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
 
ARRETE  du 12 mars 2013 portant agrément en qualité d’entreprise solidaire de la SARL CRESNA dont le 
siège social est situé 128, avenue Edouard Michelin - 63100 CLERMONT-FERRAND 930 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 
 

DECISION PREFECTORALE N°2013/RF/01 du 5 mars 2013 Portant distraction du régime forestier  
de parcelles de terrain appartenant à la section de Saint-Sauves commune de SAINT-SAUVES 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE   

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

ARRETE 
 
Article 1er – 
Est distraite du régime forestier la parcelle de terrain désignée dans le tableau ci-après : 
 

Personne morale  
 
 

Indications cadastrales 
Contenance 
cadastrale  

Surface à 
distraire du 

régime  

propriétaire 
Territoire communal  

Section 
N° de la 
parcelle 

Lieu-dit de la parcelle forestier 

Habitants de Saint-
Sauves 

Saint-Sauves YL 9 pie Le Chibet 05,0400 0,0270 

TOTAL  0,0270 
 
La surface totale de la forêt est par conséquent arrêtée à : 60,2980 ha. 
 
Article 2 – 
Le Préfet du Puy-de-Dôme,  
Le Maire de la commune de Saint-Sauves,  
Le Directeur territorial de l’Office National des Forêts,  
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché dans la commune de Saint-Sauves 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme. 
 
 
 
 
 

 
Le Préfet 

P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 

Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
 
 

Béatrice MICHALLAND 
 
 
 

 
Voies et délais de recours : la contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit 
par recours gracieux auprès du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Agriculture de l’Agroalimentaire et 
de la Forêt, soit par recours contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 
 

DECISION PREFECTORALE N°2013/RF/02 du 5 mars 2013 Portant distraction du régime forestier  
de parcelles de terrain appartenant à la section de Liournat commune de SAINT-SAUVES 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE   

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

ARRETE 

 
Article 1er – 
Est distraite du régime forestier la parcelle de terrain désignée dans le tableau ci-après : 
 

Personne morale  
 
 

Indications cadastrales 
Contenance 
cadastrale  

Surface à 
distraire du 

régime  

propriétaire 
Territoire communal  

Section 
N° de la 
parcelle Lieu-dit de la parcelle forestier 

Habitants de Liournat Saint-Sauves YR 57 pie 
Les 

Couleiras 
10,1980 0,1345 

TOTAL  0,1345 
 
La surface totale de la forêt est par conséquent arrêtée à : 54,2611 ha. 
 
Article 2 – 
Le Préfet du Puy-de-Dôme,  
Le Maire de la commune de Saint-Sauves,  
Le Directeur territorial de l’Office National des Forêts,  
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché dans la commune de Saint-Sauves 
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme. 
 
 
 
 

Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 

P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 

 
 
 
 

Béatrice MICHALLAND 
 
 
 

 
Voies et délais de recours : la contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit 
par recours gracieux auprès du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Agriculture de l’Agroalimentaire et 
de la Forêt, soit par recours contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 

 
DECISION PREFECTORALE N°2013/RF/03 du 5 mars 2013 Portant distraction du régime forestier  

de parcelles de terrain appartenant aux habitants de Borderies, Gioux et Plagnes commune de SINGLES 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE   

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

ARRETE 
 
Article 1er – 
Sont distraites du régime forestier les parcelles de terrain désignées dans le tableau ci-après : 
 

Personne morale  
 
 

Indications cadastrales 
Contenance 
cadastrale  

Surface à 
distraire du 

régime  

propriétaire 
Territoire communal  

Section 
N° de la 
parcelle 

Lieu-dit de la parcelle forestier 

Habitants de 
BORDERIES, 

SINGLES A 189 
Armadase 

Ouest 
0,2880 0,2880 

GIOUX & PLAGNES  A 190 
Armadase 

Ouest 
02,3370 02,3370 

TOTAL  02,6250 
 
 
La surface totale de la forêt est par conséquent arrêtée à : 45,9610 ha. 
 
  
Article 2 – 
Le Préfet du Puy-de-Dôme,  
Le Maire de la commune de Singles,  
Le Directeur territorial de l’Office National des Forêts,  
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché dans la commune de Singles et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme. 
 
 

Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 

P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 

 
 
 
 

Béatrice MICHALLAND 
 
 

 
Voies et délais de recours : la contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit 
par recours gracieux auprès du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Agriculture de l’Agroalimentaire et 
de la Forêt, soit par recours contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAG EMENT ET DU LOGEMENT 
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DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAG EMENT ET DU LOGEMENT 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Départementale de la Sécurité Publique du Puy-de-Dôme 
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ORGANISATION ADMINISTTRATIVE 
 

Direction Départementale de la Protection des Populations 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Générale des Finances Publiques 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Académie de CLERMONT FERRAND 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Académie de CLERMONT FERRAND 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Académie de CLERMONT FERRAND 
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REGLEMENTATION 
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REGLEMENTATION 
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SOUS PREFECTURES 
 

Sous Préfecture d’AMBERT 
 

 

 

 
 
 

 
 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 

 



 
 
Recueil 2013-17 du 19 mars 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

929 

SOUS PREFECTURES 
 

Sous Préfecture d’AMBERT 
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TRAVAIL ET EMPLOI 
 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 
 

 
 


